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La Croix-Rouge suisse et la formation
professionnelle du personnel soignarit

Le lecteur se demandera peut-etre
comment la Croix-Rouge suisse a ete amenee
ä s'occuper de la formation professionnelle

du personnel soignant (et d'ailleurs
aussi des laborantines medicales et des

laborantins medicaux). Aucune autre
Societe nationale de la Croix-Rouge n'as-
sume dans ce domaine une täche aussi
vaste *. Pour repondre ä cette question,
nous nous arreterons tres brievement, ci-
apres, sur les origines historiques et sur les
bases juridiques de cette fonction que la
Croix-Rouge suisse remplit aujourd'hui
sur mandat des autorites et, enfin, sur son
champ d'activite proprement dit.

Un des buts de la Croix-Rouge
L'une des idees d'Henry Dunant qui
fut ä l'origine de la fondation de la

Croix-Rouge visait ä l'organisation, dans

chaque pays, de corps de volontaires
composes de personnel infirmier forme, en vue
de renforcer les services sanitaires de

l'armee. Par son soutien au Service sani-
taire de l'armee, la Croix-Rouge suisse a,
de tout temps, assume cette täche, bien
qu'elle consistät simplement, au debut, ä

selectionner les infirmieres jugees aptes ä

accomplir ce service. C'est dans cette
optique que fut creee notamment l'Ecole
d'infirmieres de la Croix-Rouge du
Lindenhof, ä Berne, et que la Croix-Rouge
suisse accorda plus tard son patronage ä

l'Ecole romande d'infirmieres «La
Source» ä Lausanne. Puis eile commenqa
ä reconnaitre les ecoles d'infirmieres qui
donnaient une formation conforme aux
exigences du Service sanitaire de l'armee.
C'est ainsi que s'institua peu ä peu le
Systeme, aujourd'hui tres different, selon
lequel la CRS regle, surveille et encourage
la formation professionnelle dans le

domaine mentionne. Depuis longtemps

* Ce qui est cht ci-apres de la Croix-Rouge
suisse se rapporte uniquement ä ses fonc-
tions dans le domaine de la formation
professionnelle du personnel soignant et des

laborantines et laborantins medicaux, sans

consideration des activites qu'elle deploie
dans de nombreux autres domames.

d'ailleurs, cette activite n'est plus fondee
uniquement sur les engagements de la
CRS envers le Service sanitaire de
l'armee.

Forme actuelle du soutien prete
au Service sanitaire de l'armee
Autrefois, toutes les ecoles reconnues (il
s'agissait alors uniquement d'ecoles
d'infirmieres en soins generaux) etaient tenues
de fournir au medecin-chef de la Croix-
Rouge un certain contingent d'infirmieres
formees pour le Service de la Croix-
Rouge. Cette obligation n'existe plus
aujourd'hui; en revanche, toutes les ecoles

reconnues sont tenues d'inviter leurs
eleves, au terme de leur formation, ä se

mettre ä la disposition du Service sanitaire
de l'armee ou des services sanitaires de la
Protection civile.

Convention avec les cantons
Les activites deployees aujourd'hui par la
CRS dans ce domaine font l'objet d'un
mandat donne par la Confederation et,
dans une plus large mesure encore par les

cantons, la reglementation et la
surveillance de la formation professionnelle
du personnel soignant s'inscrivant en principe

dans la ligne des competences canto-
nales fixees par la Constitution. La base
des relations entre les cantons et la CRS a

ete reglee recemment dans une convention
conclue' entre la Croix-Rouge suisse et la
Conference des directeurs cantonaux des

affaires sanitaires: d'une part, la Croix-
Rouge suisse fourmt de nombreuses
prestations en rapport avec la reglementation,
la surveillance et la promotion des formations

professionnelles relevant de son
domaine. D'autre part, ces prestations
sont reconnues et, en grande partie, finan-
cees par les cantons.

Importance de la
reconnaissance des ecoles par la
Croix-Rouge suisse

Bien que la Croix-Rouge suisse ne soit pas
une autorite publique, mais une organisation

pnvee, son influence dans le domaine

de la formation du personnel soignant est

considerable. La reconnaissance de la

CRS confere aux ecoles et aux eleves de

grands avantages: les diplömes et certifi-

cats de capacite delivres par les ecoles

reconnues sont contresignes et enregistres

par la Croix-Rouge suisse, ce qui revet

une grande importance pour la vie
professionnelle de leurs eleves. La plupart des

associations professionnelles n'admettent

en qualite de membres que des personnes

en possession d'un diplöme enregistre

aupres de la CRS. C'est aussi la condition
ä remplir pour avoir acces ä l'Ecole supe-

rieure d'enseignement infirmier de la

Croix-Rouge suisse et, en regle generale,

pour l'obtention d'un permis de travail a

l'etranger.
On comprend, des lors, que la reconnaissance

par la CRS offre aux ecoles de

meilleures possibilites de recrutement
Elle leur donne droit, en outre, ä des

subventions föderales.

Organisation
Tous les travaux administratifs et les

diverses fonctions speciales decoulant du

mandat de la CRS dans le domaine de la

formation professionnelle incombent an

Service des soins infirmiers, qui fait partie

du Secretariat central de la Croix-Rouge
suisse ä Berne. Ce service occupe une

trentaine de collaborateurs qualifies. II est

charge notamment de la preparation des

seances des diverses commissions et de

l'execution de leurs decisions; en outre, il

entretient des relations etroites avec les

ecoles, les autorites, ainsi qu'avec de

nombreuses organisations concernees ou inte-

ressees.
Les problemes relatifs aux diverses
branches professionnelles sont traites par des

sous-commissions composees d'experts en

la matiere (six sous-commissions tra-

vaillent actuellement dans ce domaine)

ainsi que par des groupes de travail. Les

sous-commissions rendent compte de le®

activite ä la Commission des soins
infirmiers. qui est l'organe superieur de la CRS

pour tout ce qui a trait aux soins infirmiers

professionnels. Ses decisions ayant une

importance fondamentale doivent cepe®

6



dant etre approuvees par le Comite central

de la Croix-Rouge suisse, de meme
que les reglements edictes par cette
commission. II convient de preciser toutefois
que la reglementation de la reconnaissance

des ecoles reconnues par la CRS
releve du Conseil de direction.

Activites principales deployees
dans ce domaine
Reglementer une formation professionelle

signifie entre autres, pour la Croix-
Rouge suisse, edicter des prescriptions et
directives auxquelles les ecoles reconnues
sont tenues de se conformer. Ces prescriptions

et directives concernent d'une part la
formation donnee dans ces ecoles et,
d'autre part, leur organisation. La
surveillance de leur application dans les
ecoles reconnues est assuree par des
experts lors de visites d'ecoles et lors des
examens. La täche de ces experts n'est
cependant pas limitee ä la «surveillance»,
®ais eile consiste aussi ä conseiller les
ecoles dans la mesure ou celles-ci le desi-
rent. Cette activite est judicieusement
completee par celle de l'Office de consultation

pour les services de soins, notam-
®ent en vue de l'organisation des services
hospitaliers oil les eleves des ecoles reconnues

effectuent leurs stages.
A cöte de l'enregistrement des diplömes et
certificats de capacite delivres par les
ecoles reconnues, la CRS precede ä un

enregistrement des infirmieres et infir-
miers titulaires d'un diplome ou d'un cer-
tificat de capacite obtenu ä l'etranger.
Ceux-ci doivent cependant remplir cer-
taines conditions pour etre enregistres
aupres de la Croix-Rouge suisse.

D'autre part, la Croix-Rouge suisse se fait
un devoir d'informer les interesses sur la
formation professionnelle dans le domaine
de la sante. En cette periode ou le nombre
des inscriptions dans les ecoles profession-
nelles depasse souvent leurs possibilites
d'admission, il est particulierement important

d'eviter des erreurs d'orientation (car
chaque eleve qui ne termine pas les etudes
commencees occupe inutilement la place
d'un(e) autre). A cet effet, la CRS organise

des camps de vacances consacres ä

l'information des jeunes sur les professions

de la sante (voir p. 26 et 27). En
outre, elle organise des expositions et par-
ticipe ä la creation de films documentaires,
ainsi qu'ä des reportages; enfin, elle publie
des prospectus et met ä la disposition des

interesses tout un materiel d'information.
Etant donne 1'importance croissante
donnee aujourd'hui aux soins infirmiers
extra-hospitaliers (organisations de soins ä

domicile), la CRS s'efforce aussi
d'informer le public sur le travail qui se fait
dans ce secteur, par la publication de son

«Spitex-Bulletin». Elle apporte par
ailleurs une contribution au developpe-
ment des soins extra-hospitaliers par son
activite consultative qui, maintenant,
s'etend aussi ä ce domaine.

Formations placees sous la
surveillance
de la Croix-Rouge suisse

La Croix-Rouge suisse surveille et

encourage aujourd'hui les formations
suivantes (entre parentheses, indication

de l'annee ä partir de laquelle le
mandat lui a ete confie):

Formations de base

• Infirmiere et infirmier diplöme/e
en soins generaux (depuis le debut
de l'activite de la CRS)

• Infirmiere- et infirmier-assistant/e
CC CRS (avec certificat de capacite

de la CRS, depuis 1960)

• Laborantine et laborantin
medical/e (depuis 1962)

• Infirmiere et infirmier diplome/e
en hygiene maternelle et pediatric
(depuis 1966)

• Infirmiere et infirmier en psychia-
trie (depuis 1967)

• Laboriste (depuis 1970)

• Sage-femme diplömee (depuis
1974. Les directives pour cette
formation sont en elaboration)

• Formations en soins infirmiers don-
nees selon divers programmes expe-
rimentaux (depuis 1973)

Formations complementaires

• Infirmiere de la sante publique
(depuis 1973. Les directives pour
cette formation sont en elaboration)

• Complements de formation pour
infirmieres-assistantes CC CRS
(depuis 1973)

• Formation superieure pour labo-
rantines et laborantins medicaux
diplömes (depuis 1975)

• Perfectionnement professionnel du
personnel enseignant sans formation

de cadre (cours pour assis-

tantes-monitrices depuis 1975)

Ecole superieure d'enseignement
infirmier de la Croix-Rouge suisse

Cette ecole, fondee par la CRS en
1951, prepare des infirmieres et
infirmiers diplömes de toutes les branches
des soins infirmiers ä assumer des fonc-
tions superieures dans des ecoles
d'infirmieres (infirmieres-enseignan-
tes/infirmiers-enseignants), dans les

services de soins des höpitaux ou dans
des organisations de soins extra-hospitaliers

(infirmieres-chefs generales et
infirmiers-chefs generaux, infirmieres-
chefs et infirmiers-chefs d'umte de

soins).
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